
Plus de 150 définitions s’adressant à l’initié comme au profane

Un dictionnaire de la franc-maçonnerie

Un dictionnaire des mots les plus récur-
rents de la franc-maçonnerie s’adressant

à tout un chacun. Il fallait y penser : François
Bénétin l’a fait. Cet habitant d’Evry, âgé de 58
ans, sait de quoi il parle. Ancien grand secré-
taire de la Grande Loge de France (GLDF) et
membre du conseil fédéral, il siège à la loge de
l’Epi flamboyant, à Malesherbes (45). Péda-
gogue aux envolées passionnées, cet écrivain
et conférencier à ses heures poursuit un but :
démystifier une franc-maçonnerie en crise,
victime de ses propres cachotteries devenues
fantasmes aux yeux des profanes.

VOLONTÉ ŒCUMÉNIQUE
Edité aux éditions Ivoire-Clair, son ouvrage,
intitulé “Dans le secret des mots”, donne une
définition de plus de 150 mots-clés apparte-
nant à l’univers des frères “trois-points”,
comme ils ont parfois été surnommés au cours
de l’histoire. Des définitions écrites en mots
simples qui s’arrêtent « là où commence le
domaine de l’interprétation », précise l’auteur.
L’occasion, pour les premiers concernés, de
réviser leurs classiques. « L’idée m’est venue il
y trois ans, lors d’une réunion de travail. Je
m’étais rendu compte que même les mots les
plus utilisés n’étaient pas perçus de la même
manière », raconte François Bénétin. Et ce,
tant par les maçons que les non-maçons.
Exemples : fraternité, sacré, secret... Sans
même parler des termes plus techniques :

Grand architecte, obédience, rite, triangle...
Puisé à de nombreuses sources d’information,
ce vade-mecum s’inspire des livres déjà exis-
tants sur le sujet, mais aussi de l’expérience
personnelle de l’auteur. En l’occurrence, ses
travaux menés depuis une trentaine d’années,
« avec des maçons de tous horizons ». D’où sa
volonté œcuménique. « Ce n’est pas une version
de la franc-maçonnerie selon la Grande Loge
de France », souligne frère Bénétin. Au
contraire, l’ouvrage s’adresse à tous les rites,

prend en compte toutes les obédiences, selon
la règle du plus petit commun dénominateur.
Au gré de ses envies, le lecteur cheminera sur
les sentiers parfois tortueux qui ont jalonné
la franc-maçonnerie durant sa longue his-
toire. Il étanchera sa soif d’explications aux
sources de l’hermétisme, de l’alchimie, de la
kabbale ou  encore du pythagorisme. Au fil
des paragraphes, il croisera l’ombre du Grand
architecte de l’univers, tâtera de l’épée des
Templiers ou regardera d’un autre œil le temple

de Salomon. Pour l’aider dans ce voyage aux
confins de la connaissance et de la spiritualité,
un repère chronologique, un schéma des filia-
tions de la franc-maçonnerie française, ainsi
qu’une évocation des “fils et filles de la
Lumière” les plus célèbres, comme Voltaire,
figurent utilement en annexe. Un univers à
(re)découvrir.

Stéphane Piraud
• “Dans le secret des mots”, dictionnaire pratique
des 150 mots-clés et plus de la franc-maçonnerie,
238 pages, éditions Ivoire-Clair, 19 euros. Du
même auteur : “Le Pion des Dieux”, roman, éd.
Ivoire-Clair. Site web : www.ivoire-clair.fr 

Rite, obédience, Grand Architecte...
L’Evryen François Bénétin,
romancier et franc-maçon, fait toute
la lumière sur ces notions mal
connues du grand public 
dans un dictionnaire pratique.

L’auteur, François Bénétin, habitant d’Evry et franc-maçon à la Grande loge 
de France, livre un vade-mecum à vocation pédagogique.

•Franc-maçon : « le terme franc-maçon (free
mason en anglais) apparaît au Moyen Âge où
il désignait les ouvriers bâtisseurs de cathé-
drales qui bénéficiaient du privilège de se
déplacer librement (...) de chantier en chan-
tier (...). Aujourd’hui, [il] désigne le penseur
libre (...). Selon l’expression rituelle, on ne
peut “être créé, constitué et reçu franc-
maçon” que par une initiation. »
•Loge : « à la fois l’ensemble des frères qui se
réunissent (...) et le lieu (...) »
•Obédience : « une obédience est une fédé-
ration de loges ou une association de loges
qui ont choisi de sa rattacher à une même
autorité ou, à défaut, à des principes communs.
Il existe en France plusieurs obédiences
maçonniques (...) »
• Secret : « obligation pour le franc-maçon
de ne rien révéler par la parole, par l’écrit ou
tout autre moyen sur tout ce dont il aura eu
communication en loge à qui n’en aura pas
la qualité. (...) »

EXTRAITS


